
Les conditions d’attribution  

enfant à charge, de prestations maladie.

Votre quotient familial de septembre 2024 est inférieur ou égal à 800 €. 

Votre enfant est scolarisé en maternelle ou en primaire.

Cette aide prend en charge 50 % de votre facture, 
dans la limite de 30 € maximum par mois, sur 10 mois (hors vacances scolaires) 

Nom et prénom du parent allocataire : ....................................................................................................

Numéro de sécurité sociale : ...................................................................................................................

Adresse : ..................................................................................................................................................

Sa date de naissance : ............................................................................................................................

J’atteste sur l’honneur l’exactitude des renseignements notés et des pièces jointes.

Date : ...............................

Signature de l’allocataire : ............................................

Ce formulaire est à nous envoyer accompagné de la facture acquittée, mentionnant le nom de l’enfant et le  
nombre de repas par mois, avec le cachet de la structure avant le 31/08/2025 

-  Via « Mon espace privé MSA » sur : nord-pasdecalais.msa.fr - rubrique : Contact & échanges / Envoyer un document

- par voie postale :  MSA NORD PAS DE CALAIS - Service DSST 
                                             CS 36500 59716 LILLE CEDEX 9

L’AIDE À LA RESTAURATION SCOLAIRE  2024 / 2025

Mention d’information :
Conformément aux dispositions du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) n°2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 et de la 
loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée dite « Informatique et Libertés », vous disposez d’un droit d’accès et de rectification des données à caractère personnel vous 
concernant ou encore de limitation du traitement.  Vous pouvez également, pour des motifs légitimes, vous opposez au traitement de vos données. Vous pouvez exercer 
vos droits en envoyant un mail au DPO (Délégué à la Protection des Données) de la Caisse à dpo.grprec@msa59-62.msa.fr ou envoyer votre courrier à l'attention du DPO 
- MSA Nord - Pas de Calais - CS 36500 - 59716 Lille cedex 9.

Le formulaire

Sa classe à la rentrée 2024 : ...................................................................................................................

- par mail :  actionsociale@msa59-62.msa.fr


